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L’OPINION publique natio-nale est souvent prise à té-moin par de nombreuxcompatriotes pour tenterde la convaincre que lamauvaise gouvernance fi-nancière, qui était unemarque bien établie dansla conduite des affaires pu-bliques avant 2009, sepoursuit avec les autoritésactuelles.Il est courant, de ce pointde vue, d’entendre lespourfendeurs de la gestionactuelle, fonder leur argu-mentaire sur l’idée que lesprovisions inscrites dans laloi de finances sont uneparfaite illustration de lanébuleuse dans laquelle lesadministrations finan-cières, et en particulier leministère du Budget et desComptes publics, s’organi-sent pour engloutir entoute impunité et en toutediscrétion les deniers pu-blics. L’examen du projetde loi de finances 2016 aété l’occasion pour certainsdéputés et sénateurs dedénoncer « cette cagnotteque la Direction généraledu budget et des financespubliques entend gérercomme elle l’entend »,pour reprendre les motsd’un élu.Nous avons donc souhaitéenquêter sur ces questions,et la récente tenue dudébat d’orientation budgé-taire dans les deux cham-bres du Parlement nous adonné l’opportunité de dé-mêler le vrai du faux.

Osons engager le débat surla question, sans a priori, nipassion démesurée, pouréclairer définitivement lescitoyens sur ce qui relèvede la désintoxication outraduit plutôt un noblesouci de prudence dansl’architecture budgétaire.La loi organique relativeaux lois de finances et àl’exécution du budget(LOLFEB) du 21 mai 2015prévoit désormais une ré-partition des crédits bud-gétaires par missions etprogrammes. Parmi les dif-férentes missions, il y en aune qui attire particulière-ment l’attention de nosélus : il s’agit de la missionN° 23 qui accueille en sonsein la dotation liée à laprovision, conformémentaux dispositions de l’article38 de la loi précédemmentmentionnée. Mais que dit la LOLFEB ?Notre constitution finan-cière impose aux adminis-trations en charge del’élaboration du budget deprévoir une enveloppedestinée à aider en cas dedépense accidentelle et im-prévue. Pour les spécia-listes des financespubliques, il s’agirait enréalité de dépenses non ré-currentes et accidentellesque l’administration nepouvait prévoir au mo-ment où elle élaborait sonbudget. Nous le constatons,contrairement à certainesidées reçues, l’institutionde la provision ne relèvepoint d’une gymnastiquebudgétaire tendant à dé-tourner des crédits versdes objectifs non avoua-bles. C’est une précaution

que le législateur a lui-même prise. Cela est guidépar un principe de pru-dence.
PROVISIONS• Mais il de-meure incontestable que «cette enveloppe destinée àl’imprévu », qui s’élève à375 milliards de francsdans la loi de finances2016, a suscité une grandecuriosité de la par de cer-tains élus qui, lors des tra-vaux en commissions,souhaitaient s’en servircomme variable d’ajuste-ment, pour modifier la ré-partition qui leur étaitproposée par l’exécutif.Mal leur en a pris…En effet,nous nous sommes pro-

curé le détail constitutif dela mission provision car ilne s’agit pas en réalitéd’une véritable « provision». Les chiffres avancés peu-vent induire en erreur lelecteur imprudent. Il estvrai que lorsqu’il est ques-tion d’une enveloppe glo-bale pour prévoirl’imprévu, il ne saurait yavoir de détails apriori…sinon nous serionsdans le domaine du prévi-sible. Or, d’après les docu-

ments consultés lors denotre enquête, le montantde la provision, tel que pré-senté, s’explique par la né-cessité de sécuriser unepartie des dépenses liéesau Titre 2, c'est-à-dire dessalaires…Ainsi dans la loi de fi-nances 2016, sur les 375milliards destinés à la Pro-vision, plus de 350 mil-liards concernaient desdépenses de personnel. Ilva sans dire que la vérita-

ble Provision avoisine aufinal les 25 milliards, c'est-à-dire peu de chose au re-gard du niveau du budgetfixé à plus de 2 626 mil-liards et encore infinimentpeu en comparaison desprovisions des exercicesantérieurs, notammententre 2012 et 2014 où lescours du pétrole étaientparticulièrement élevés.Toutefois, nos interlocu-teurs au ministère du Bud-get nous ont assuré qu’enprincipe les crédits de lamission provision ne sontpas destinés à financer desdépenses à venir, préala-blement identifiées, mêmesi ce mécanisme demeureefficace pour les sécuriser,dans la mesure où les cré-dits ne peuvent directe-ment s’exécuter dans cettemission.En outre, un travail est encours entre les ministèresen charge du Budget et dela Fonction publique, pourprocéder à la ventilationdes crédits des personnelsau sein des différents pro-grammes, pour être en to-tale cohérence avec l’espritde la budgétisation par ob-jectifs de programme etrendre la provisionconforme à ce qu’elle de-vrait être en réalité : uneenveloppe de crédits bud-gétaires permettant defaire face aux dépenses ac-cidentelles et imprévues.

La réalité des faits 
Provisions contenues dans la loi de finances 
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Il est exigé au ministère du Budget de prévoir dans la loi des finances une enve-
loppe destinée aux dépenses imprévues.
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L'inauguration officielle de
ce bâtiment, situé en plein
centre-ville, non loin du
''Campagnard'' s'est dérou-
lée vendredi dernier en
présence de quelques par-
tenaires de l'opérateur de
téléphonie mobile, ainsi
que de nombreuses per-
sonnalités.TERMINEES, les tracasse-ries pour les abonnés Azur.Depuis le lancement desopérations sur ce réseau,en 2009, ses clients étaienten effet partagés entrel'Agence commerciale duHaut de Gué-Gué et celledu Centre-Ville (face auPMUG). Désormais, cettesociété de téléphonie mo-bile possède un nouveausiège. Celui-ci est situé enplein centre-ville (Campa-gnard). L'ouverture offi-cielle de ce bijouarchitectural a eu lieu ven-dredi dernier sur le sitemême, en présence de cer-tains partenaires ainsi queplusieurs personnalités

dont le directeur de cabi-net du ministre de l'Econo-mie numérique et de laPoste, Daniel Mboulou Eyi.Coupure symbolique duruban et visite guidée desnouveaux locaux de la so-ciété ont constitué lestemps forts de ladite céré-monie.Occasion pour le directeurgénéral d'Azur, GeorgesAkoury, de planter ledécor: " les raisons de cedéplacement sont simples: concentration de l'acti-vité, regroupement desservices pour une prise en

charge plus optimale denotre clientèle et nos par-tenaires. Cette positiongéographique étant straté-gique et appropriée pournotre activité qui exigechaque jour de construirela proximité avec leconsommateur". Avantd'ajouter que cette actionest par ailleurs la preuved'une vitalité et d'une vo-lonté de demeurer un ac-teur dans le secteur dumobile, au moment où desgrandes mutations inter-viennent encore sur cemarché.

Azur se dote d'un 
nouveau siège

Téléphonie mobile
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La coupure du ruban symbolisant l'installation de
l'opérateur Azur dans ses nouveaux bâtiments.
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